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Annexe n° 1 à la circulaire aux Intermédiaires Agréés n°2009-15 du 24/07/2009 

DESSIN D’ENREGISTREMENT DES EXTRAITS MENSUELS DES COMPTES SPECIAUX 
« BENEFICES-EXPORT » EN DEVISES OU EN DINAR CONVERTIBLES 

Enregistrement en-tête : 

Longueur d’enregistrement : 147 caractères 
  

Numéro zone Type* Longueur Nom de la zone Observations et définitions 
1 A 1 Type de 

l’enregistrement 
Indiquer ‘E’ pour identifier l’enregistrement en-tête. 

2 N 2 Code Intermédiaire
Agréé 

Indiquer le code de l’Intermédiaire Agrée  d’après  
le  répertoire  de  la codification de la BCT (banques 
et   établissements financiers) 

3 N 3 Code Agence Indiquer le code de l’agence d’après le   répertoire   
de   codification de la BCT  ( agences) 

4 X 20 Numéro du compte Indiquer les références attribuées par l’Intermédiaire 
Agréé pour l’identification du compte. 

5 N 8 Date d’ouverture Indiquer   la   date   d’ouverture   du compte sous la 
forme 
JJMMAAAA. 

6 A 1 Type du compte Indiquer N : bénéfice-export 
7 N 6 Période de l’extrait Indiquer  mois  (1,2,3 …12) 

suivi de l’année : MMAAAA 
8 A 1 Type de 

l’identifiant du 
titulaire 

Mettre: 
C: carte d’identité 
 S:  carte de séjour 

9 X 8 Numéro 
d’identification du 
titulaire 

Indiquer   le   numéro   de   la   carte d’identité  
nationale  du  titulaire  du compte ou à défaut le 
numéro de la carte de séjour 

10 A 30 Titulaire du 
compte 

Indiquer  le  nom  et  le  prénom  du titulaire 

11 X 30 Adresse Indiquer l’adresse du titulaire 
12 X 1 Sens du solde 

ancien 
Mettre + si le solde est créditeur 
           - si le solde est débiteur 

13 N 15 Solde ancien Solde des écritures enregistrées à la date de fin de 
la période relative à l’extrait du compte. A indiquer 
avec 3 chiffres après la virgule 

14 X 1 Sens du solde à 
nouveau 

Mettre + si le solde est créditeur 
           - si le solde est débiteur 

15 N 15 Solde à nouveau Solde des écritures enregistrées à la date de fin de 
la période relative à l’extrait du compte. A indiquer 
avec 3 chiffres après la virgule 

16 N 5 Nombre d’écritures Indiquer    le    nombre    d’écritures 
(débits  et  crédits)  enregistrées  sur l’extrait du
compte au cours de la période  déclarée.  Cette 
zone  est  à remplir même si aucun mouvement n’a
été  enregistré  par  le  compte 
(mettre dans ce cas 0) 

*A : Alphabétique, X : Alphanumérique, N : Numérique. 
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Enregistrement mouvement : 
Longueur d’enregistrement : 147 caractères 
 
 

Numéro zone Type* Longueur Nom de la zone Observations et définitions 

1 A 1 Type de 
l’enregistrement 

Indiquer ‘M’ pour identifier l’enregistrement 
mouvement. 

2 N 2 Code Intermédiaire
Agréé 

Indiquer le code de l’Intermédiaire Agrée  d’après
le  répertoire  de  la codification de la BCT (banques
et   établissements financiers) 

3 N 3 Code Agence Indiquer le code de l’agence d’après le répertoire de 
codification de la BCT ( agences) 

4 X 20 Numéro du compte Indiquer les références attribuées par l’Intermédiaire
Agréé pour l’identification du compte. 

5 N 8 Date d’écriture Indiquer sous lA forme JJMMAAAA 
   la date à laquelle l’écriture    (débit ou crédit) est 
enregistrée dans le compte 

6 X 30 Libellé d’écriture Libellé d’écriture 
7 N 3 Code monnaie du 

compte 
A indiquer   d’après   le   répertoire   des codes devises 
de la BCT 

8 X 1 Sens de l’opération Mettre+si opération au crédit 
- si opération au débit 

9 N 15 Montant de 
l’opération 

Indiquer le montant avec 3 chiffres après la virgule 

10 N 8 Date de valeur Indiquer sous la forme 
JJMMAAAA 

11 A 30 Nom du 
bénéficiaire 

Indiquer le nom et le prénom du bénéficiaire 

12 X 26 Filler Zone non utilisée 

*A : Alphabétique, X : Alphanumérique, N : Numérique. 


